COMMUNE DE LONAY

L Lonay, le 24 juin 2010
Conseil communal
Le bureau

DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

En vertu de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs et
électrices de la commune de Lonay sont informés que le Conseil communal, lors
de sa séance du 22 juin 2010, a pris les décisions suivantes :

° D’accepter le préavis No 04/2010 " Rapport de gestion - Comptes 2009
A L'UNANIMITE

° De hommer le Président du Conseil communal
Monsieur Michel Fontana

° De nommer le vice-Président du Conseil communal
Monsieur Jean-Pierre Pinazza

° De nommer les scrutateurs
Messieurs Gérald Nicaty et Marc Schmidt

° De nommer les scrutateurs suppléants
Madame Elisabeth Morerod et Monsieur Christian Conus

° De nommer la commission des finances
Mesdames Anne-France Bischoff, Priska Dutoit Scheuner.
Messieurs Charles Berglen, Steve Gasser, Felice Petruzziello
Pierre-Jean Riedo, Antoine Vautier

Le bureau du Conseil/ag



